
VOTER
C’EST

DÉCIDER ! Ne 
détricotez 

pas mes 
droits !

En Belgique, l’âge légal de

la pension va être relevé de

65 ans à 67 ans. 

Le montant de la pension

moyenne des femmes

     Ma pension à 67 ans c’est dégradant, 
Moins de 1500 €/Mois c’est indécent !

s’élève à 882€/mois.
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Une campagne des Femmes Prévoyantes Socialistes


